
snalc-strasbourg@snalc.fr      06.51.13.31.40 (Bas Rhin)      06.52.64.84.61 (Haut-Rhin)      www.snalc.fr/strasbourg  

ACADÉMIE DE STRASBOURG

©
 iS

to
ck

 -
 m

ed
ia

p
ho

to
s



“LIBÉREZ-VOUS DES INFLUENCES, OSEZ L’INDÉPENDANCE”

1NE JAMAIS SE RENDRE  
SEUL À UNE CONVOCATION 
HIÉRARCHIQUE

Une convocation de l’autorité hiérarchique 
a peu de chances d’être placée sous le 
signe de la bienveillance. A fortiori si vous 
êtes en difficulté ou en opposition avec 
votre direction. On apprend par exemple à 
l’ESEN aux futurs personnels de direction 
que « les professeurs ne sont pas des col-
lègues, ils doivent obéir ». On les incite à 
« constituer des dossiers afin de faire tom-
ber les têtes » et l’Administration leur as-
sure qu’elle sera toujours leur alliée dans 
une telle entreprise. Tel l’avenir d’une ga-
zelle esseulée dans la savane, votre sort 
sera vite compromis : les crocs de vos 
prédateurs sont aiguisés, ne leur offrez 
pas un festin facile.

2S’APPUYER SUR  
LA LÉGITIMITÉ D’UN  
REPRÉSENTANT SYNDICAL

Plus qu’un simple témoin, le représentant 
syndical détient une légitimité : il n’agit 
pas à titre individuel mais au nom de toute 
une organisation. Être accompagné d’un 
élu syndical revient à se présenter avec le 
soutien d’un bataillon potentiel de juristes, 
de commissaires paritaires assermen-
tés, et même d’avocats (GMF partenaire 
du SNALC) pour désamorcer, négocier 
et défendre votre dossier, votre situation. 
Le SNALC présente l’avantage sur tous 
les autres qu’il est à la fois représentatif 
et totalement indépendant, libre de ton 
et d’action, insoumis à quelque autorité 
que ce soit. En outre, ses élus sont dispo-

nibles et à votre écoute permanente.

3VEILLER À RESPECTER 
L’ORDRE DU JOUR  
DE LA RÉUNION

La convocation doit mentionner un ou 
plusieurs sujets à l’ordre du jour. Hélas, 
rapidement, vous constaterez des dé-
rives parfois grossières qui consistent à 
vous amener sur un terrain hors sujet, 
une pente savonneuse. Par exemple, 
sur un entretien motivé par un incident 
de gestion de classe, il sera rapidement 
question de difficultés ou d’insuffisances 
pédagogiques, quitte à racler les fonds 
de tiroir pour débusquer des rapports de 
tout début de carrière, et ce même en 
l’absence de tout IPR, compétent dans 
ces domaines. Un DRH tentera au besoin 
de vous faire reconnaître votre fragilité 
psychologique, un mal-être nécessitant 
une thérapie, s’arrogeant au passage 
des compétences d’expert psychiatre 
concluant à votre insuffisance profession-
nelle et pouvant aboutir à votre radiation.

4SE MÉFIER DES ÉCRITS 
ET DES INCITATIONS  
À ÉCRIRE

On incite les personnels de direction à 
ne pas laisser de traces écrites, autres 
que celles qui font état de banalités. En 
revanche, l’écrit de votre part est à double 
tranchant. Ainsi, les fiches de signalement 
d’incidents quand elles se multiplient, y 
compris à la demande de la direction, 
peuvent être retournées contre vous : 
« vous êtes le seul à signaler ces inci-
dents, vous êtes le seul à avoir des pro-
blèmes ? » ou encore « mais avec tous 
ces signalements, quand est-ce que vous 
travaillez ? ». Retenez enfin que signer un 
compte rendu d’entretien ne signifie pas 
l’approuver, mais simplement en avoir 
pris connaissance. Pour plus de garan-
tie, le SNALC vous incite à signer et à 
mentionner en toutes lettres : « je prends 
connaissance de ce compte rendu le… 
et conteste [tout ou partie] des éléments 

mentionnés – courrier à suivre ».

5RESTER OBJECTIF  
ET CIRCONSTANCIÉ,  
COHÉRENT

Veillez à rester objectif et à vous tenir à la 
description des faits : pas de commen-
taires de valeur, pas de jugement. Les 
exagérations et interprétations abusives, 
parfois involontaires sous le coup de 
l’émotion ou de la souffrance, pourraient 
discréditer votre témoignage. N’attaquez 
personne, ne concluez en aucune façon 
à des sentences : laissez à vos interlocu-
teurs ou lecteurs le soin de conclure eux-
mêmes d’après les faits objectifs auxquels 
vous vous efforcerez de vous tenir. Restez 
clair dans vos descriptions : ne mélangez 
pas plusieurs affaires. Soyez concis, éviter 
les répétitions, les énumérations. À l’écrit 
comme à l’oral, privilégiez les phrases 
simples et courtes.

6REFUSER LA  
CULPABILISATION,  
GARDER SA DIGNITÉ

La tendance est à la culpabilisation. 
L’Ecole va mal, des réformes ahurissantes 
contribuent à une dégradation incessante 
des conditions de travail… Du côté de 
la direction et parfois même de l’opinion 
publique, il semble entendu que les per-
sonnels sur le terrain ont leur part de res-
ponsabilité : la vie scolaire est incapable 
de contenir les incivilités d’élèves, le pro-
fesseur ne sait pas appliquer les réformes 
favorisant du coup les comportements 
répréhensibles au sein de sa classe, la 
secrétaire est désorganisée et ne parvient 
pas à accomplir la multiplicité des tâches 
qui lui sont confiées avec du matériel sou-
vent obsolète… Relevez la tête : il est hors 
de question d’endosser la responsabilité 
des errements et incompétences de tout 
un ministère. Vous avez une haute idée 
de votre métier, vous l’exercez de votre 
mieux avec conscience et respect : exi-
gez ce même respect en retour de votre 
engagement. En cas de difficulté, le pre-

Même si « cela n’arrive qu’aux aut-
res », nous vous invitons à prend-
re connaissance des 10 recom-
mandations du SNALC : autant 
d’erreurs à ne pas commettre, de 
conseils à appliquer, de pièges 
à repérer. Le SNALC, fort de son 
expérience de terrain, d’écoute, 
de défense, vous donne les outils 
pour être plus fort au travail.

   LES 10 RECOMMANDATIONS 
DU SNALC POUR ÊTRE 
    PLUS FORT AU TRAVAIL

Par Jean-Pierre GAVRILOVIĆ, membre du Bureau national & Marie-Hélène PIQUEMAL, vice-présidente du SNALC



mier devoir de la hiérarchie est un devoir 
de protection fonctionnelle envers ses 
personnels.

7CONSERVER LES TRACES 
ÉCRITES, RASSEMBLER  
DES TÉMOIGNAGES

Si vous faites l’objet de critiques et d’une 
forme d’acharnement à votre égard, vous 
devrez à terme démontrer l’aspect récur-
rent de ces atteintes : c’est sur ce prin-
cipe que repose notamment la notion de 
harcèlement. Dès lors, n’attendez pas 
pour rassembler et consigner tous les élé-
ments susceptibles de démontrer cette 
récurrence. Au besoin, tenez un carnet 
consignant la chronologie des événe-
ments. Conservez les mails et demandez 
une trace écrite des injonctions orales, 
surtout quand elles vous paraissent 
contradictoires entre elles. Les SMS 
doivent aussi être consignés, ils pour-
ront au besoin être retranscrits par voie 
d’huissier. Enfin, n’hésitez pas à proposer 
en début d’entretien l’enregistrement de 
la séance : si votre interlocuteur s’y op-
pose, faites alors noter son refus dans le 
compte rendu.

8 
ÊTRE IRRÉPROCHABLE  
DANS SON TRAVAIL

A fortiori si vous vous sentez dans la ligne 
de mire, évitez de prêter le flanc à la cri-
tique : soyez irréprochable, ponctuel, res-
pectueux. Prenez garde de ne pas agir 
sous le coup de l’émotion, de la pulsion. 
Retenez-vous de critiquer - et d’autant 
plus avec des noms d’oiseau… - telle per-
sonne, même en son absence, même en 
présence de personnes qui vous semble-
raient « neutres » : vous pourriez être sur-
pris de la façon dont vos propos seront 
rapportés par des collègues en qui vous 
aviez entière confiance. Sans vous mon-
trer méfiant à l’excès, comprenez que 
dans le contexte actuel de gestion, tout 
est mis en œuvre pour diviser et rivaliser ; 
de fait, la faiblesse des uns profite au bé-
néfice des autres.

9NE PAS SE CONFIER  
SUR SES DIFFICULTÉS,  
PRÉSERVER SA VIE PRIVÉE

Dans un conflit vous opposant à l’admi-
nistration, celle-ci cherchera à rassembler 
tous les éléments possibles pour démon-
trer vos insuffisances, votre responsabilité. 
À ce titre, la moindre confidence concer-
nant vos difficultés personnelles pourra 

être utilisée et retournée à votre insu afin 
de démontrer un état de faiblesse de 
votre part de nature à remettre en cause 
votre efficacité professionnelle et votre 
crédibilité. Ainsi, évitez de vous confier à 
propos de votre vie privée, même si cela a 
une incidence indéniable sur votre vie pro-
fessionnelle : divorce, problèmes d’argent, 
de santé…

10 DÉPOSER UNE MAIN 
COURANTE VOIRE  
UNE PLAINTE EN CAS 

DE FAITS AVÉRÉS

Trop d’agressions verbales ou physiques 
sont étouffées pour « éviter les vagues ». 
Parfois avec les recommandations du 
chef de service ou d’établissement, qui 
en arrive à convaincre la victime des 
risques qu’elle encourrait ou ferait 
encourir à l’établissement voire à 
l’équipe : renommée, représailles, 
conséquences sur la DGH, les em-
plois du temps voire sur l’agres-
seur lui-même, « à qui vous ris-
queriez de gâcher l’avenir » …
N’acceptez pas ce renonce-
ment, ne baissez pas la tête à 
l’instar d’une société, ne réa-
gissant plus aux incivilités. Pour 
rester maître dans votre classe 
et digne dans votre métier, réa-
gissez et faites respecter vos 
droits. Une main courante 
est simplement le dépôt, 
dans un commissariat de 
police, d’un témoignage 
écrit ; elle permet de 
dater officiellement les 
faits en question en 
vue de toute procé-
dure judiciaire ulté-
rieure. À ce stade, 
l’auteur des faits ne 
sera pas forcément 
prévenu du dépôt 
de  la  ma in  cou-
rante. En revanche, 
un dépôt de plainte 
contre X déclen-
chera une enquête 
de la part des ser-
vices de police 
afin de déter-
miner les res-
ponsabilités de 
chacun. Évitez 
les dépôts de 
plainte nomi-
natifs qui, en 
c a s  d ’ é c h e c 
de la procédure, 
pourraient être re-
tournés contre vous. 

Ne négligez pas ces étapes : si la situa-
tion s’aggrave, votre absence de réaction 
vous serait alors reprochée.

Ces recommandat ions sont inspi-
rées d’expériences vécues, défendues 
et relatées par Jean-Pierre Gavrilović, 
président du SNALC de Strasbourg, 
ainsi que des interventions de Rémi 
Boyer (mobi-SNALC), auteur de « Souf-
frir d’enseigner… Faut-il rester ou par-
tir ? ». Contacts : jp.gavri@snalc.fr ; 
mh.piquemal@snalc.fr 

   LES 10 RECOMMANDATIONS 
DU SNALC POUR ÊTRE 
    PLUS FORT AU TRAVAIL
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C
ette défense doit être concrète 
sur le terrain, au plus près de 
ceux dont on protège les droits 
et les conditions de travail. En 
effet, les difficultés que vivent 
nos collègues dans l’exercice 

de leurs fonctions, au sein de leurs ser-
vices et de leurs établissements, néces-
sitent de se rendre fréquemment sur place 
pour constater, plaider ou négocier : l’on 
découvre alors et l’on affronte parfois dure-
ment ce que sont ces réalités en termes de 
conditions de travail, de paupérisation, de 
pressions ou d’abus de pouvoir. Ce syndi-
calisme-là n’a évidemment rien à voir avec 
celui qui consiste à se gargariser en haut 
lieu et hautes instances de mots et pa-
labres qui ont autant d’effet que les ritour-
nelles d’une comptine rebattue. 

Récemment, une enseignante expérimen-
tée mais en conflit avec son inspectrice et 
convoquée à la DRH nous a appelés en 
désespoir de cause la veille au soir de son 
audience : son responsable syndical – à 
la tête d’une section dont la signature est 
pourtant la « FOrce de l’indépendance » 
– n’avait finalement pas souhaité l’accom-
pagner au cours de cette convocation qui 
présentait manifestement les signes d’une 
exécution par la hiérarchie. Quelle sorte 

d’avocat se contenterait de prodiguer 
quelques conseils par téléphone pour la dé-
fense de son client – moyennant cotisation 
– mais refuserait de se rendre au procès 
pour éviter d’être en porte-à-faux avec le 
système judiciaire ? Quelle sorte de syndi-
calisme peut-on pratiquer en restant à l’abri 
au téléphone ou derrière un écran d’ordi-
nateur ? Voire en ne quittant ce repaire 
que pour entretenir ses réseaux, conforter 
sa place et rencontrer ses pairs au cours 
de parlements stériles s’achevant de pré-
férence autour d’une table généreusement 
dressée par les cotisations des adhérents ?

Ceux qui vous accompagneront jusqu’au 
bout, quels que soient les protagonistes, 
quelles que soient les conditions et les si-
tuations où vous vous trouvez, sont hélas 
rares. Car pour pouvoir pratiquer ce syndi-
calisme-là, il faut être avant tout indépen-
dant. C’est cette indépendance qui confère  
l’audace, la liberté de ton et d’action. Ne 
percevant aucune subvention de l’État, à la 
différence des autres organisations repré-
sentatives, le SNALC n’a aucune appréhen-
sion à mordre la main qui ne le nourrit pas, 
dès lors que cette main manie plus souvent 
le bâton que la carotte. 

Sur le plan pédagogique, le SNALC fait 

preuve de la même audace mordante. Face 
aux aberrations d’une ministre aux réformes 
destructrices, nous avons rédigé, imprimé 
et diffusé des outils pour rétablir l’excel-
lence et l’efficacité de notre École répu-
blicaine : par exemple, des découpages 
annuels contre la confusion des nouveaux 
programmes de cycle, ou encore le moyen 
d’abroger de l’intérieur l’aberrante réforme 
du collège. Enfin, quand le précédent Mi-
nistère refusait obstinément d’entendre la 
voix de plus de 80 % des personnels mé-
contents, plutôt que de proposer de vaines 
grévettes d’un jour 1, le SNALC a déposé 
un préavis pour la seule action qui inquiéta 
alors réellement le Ministère : la grève de 
la correction des copies du brevet. « Le 
SNALC ne s’oppose pas de la bonne fa-
çon » avait alors déclaré la ministre en stig-
matisant notre organisation au sein de l’in-
tersyndicale. Que penser de syndicats dont 
les méthodes d’opposition auraient été pré-
alablement approuvées par le Ministère ? 

Bien entendu, l’indépendance a un coût : 
le prix de la liberté. Pécuniaire d’abord : le 
SNALC ne peut financièrement compter 
que sur les adhésions des personnels qui 
lui ont fait confiance. Il n’a aucune autre 
ressource. C’est dire l’importance que nous 
accordons à ce geste et le soin que nous 
prenons de ceux qui nous soutiennent. Être 
indépendant, c’est aussi savoir juger par 
soi-même hors de toute forme de rumeur 
ou de préjugés, de dictats et de doxa ; 
c’est conserver son objectivité sur des réa-
lités qui ont été sciemment masquées ou 
maquillées. Être indépendant et libre, c’est 
enfin renoncer à la tentation courante de 
privilégier un intérêt propre et indu : le sien 
bien entendu, celui d’un proche, camarade 
ou frère. C’est porter la parole collective 
dans les revendications, et non utiliser la 
voix du syndicat pour tenter de faire pas-
ser quelques mesures destinées à servir 
une nomenklatura déjà grassement nourrie. 
Être indépendant et libre, c’est être irrépro-
chable. 

Au SNALC, les militants les plus engagés 
et les plus efficaces sont aussi les plus 
désintéressés. Ils agissent par conviction 
profonde et adhésion à des valeurs huma-
nistes et républicaines authentiques. L’indé-
pendance, pour le SNALC, n’est pas un 
vain mot ni un concept éculé. C’est ce qui 
fait que notre syndicat né en 1905 résiste 
à travers les décennies, les calomnies et 
les compromissions d’un système sous 
influence. 

Par Jean-Pierre GAVRILOVIĆ, membre du Bureau national  
et Marie-Hélène PIQUEMAL, vice-présidente du SNALC

En septembre 2014, à l’occasion de mon arrivée au SNALC, j’exposais 
dans la Quinzaine universitaire les raisons qui m’avaient fait quitter FO. 
Écœuré par un syndicalisme politicien rongé par des luttes de pouvoir, 
où les mandats personnels et les statuts de l’organisation mobilisaient 
bien plus de temps et d’énergie que ceux qui auraient dû être consacrés 
aux personnels représentés, j’ai fait le choix du SNALC : c’était alors 
autant le choix de l’indépendance vis-à-vis des partis et réseaux d’in-
fluence quels qu’ils soient, que celui des principes qui devraient guider 
toute organisation se qualifiant de syndicat : la défense des intérêts des 
personnels, et non des intérêts personnels.

(1)  Le budget de l’État prévoit chaque année une ligne de 
recettes « Grève des enseignants ». Ainsi 10 % de grévistes 
parmi 850.000 enseignants à 60 € de retenue/jour, rap-
portent à l’État plus de 5 millions d’euros : de quoi financer 
la politique qu’il mène et contre laquelle on entend com-
battre. Source : Médiapart/Gavanon.
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